


1
ère Résolution : 

La collectivité des associés prend acte de cette opération de cession des parts sociales et 
donne son agrément, La nouvelle répartition des parts sociales devient alors la suivante : 

Madame HAMDOUNE Faiza devient propriétaire de 50 parts sociales. 
Monsieur OUFADEM Khalid devient propriétaire de 50 parts sociales. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

2
ème Résolution : 

-
. 

L'assemblée générale extraordinaire (AGE) des associés accepte la démission de Monsieur 

RAMDANI Tarik de sa fonction de gérant de la société 2BHL FORMA TI ONS SARL et 
décide de nommer, à compter de ce jour, Madame HAMDOUNE Faiza, née le 16/05/1993 à 
Le Mans, demeurant au 72 Rue Camille Pelletan 93600 Aulnay-sous-Bois, nouvelle gérante, 
pour une durée indéterminée. Madame HAMDOUNE Faiza accepte les fonctions qui lui 
sont conférées et remercie les associés de leur confiance qui lui est ainsi témoignée. Sa 
rémunération sera fixée ultérieurement lors d'une prochaine assemblée. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

3
ême Résolution 

Comme conséquence de ce qui précède, l'assemblée décide de modifier les articles 
nécessaires des statuts : 

Article 7 : Apports 
Article 8 : Capital
Article 16 : Nomination des gérants 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la gérance et 
tous les associés présents. 

Certifie conforme, le président : Monsieur RAMDANI Tarik 


